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>SECURITÉ SOCIALE
INFORMER votre ancien centre de sécurité sociale de  
votre changement de domicile. Une permanence de 
la CPAM a lieu  vendredi après-midi à la Maison de 
Services au Public, en visio-guichet sur RdV au 04 94 
39 09 10

>CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES
DU VAR (CAF DU VAR) 0 810 25 83 10
SIGNALER votre changement d’adresse et CONSTI-
TUER un NOUVEAU DOSSIER auprès de votre caisse 
d’Allocations Familiales. Une permanence de la CAF 
a lieu tous les après-midi à la Maison de Services au 
Public en visio-guichet sur RdV au 04 94 39 09 10



SOUS-PRÉFECTURE 
DE DRAGUIGNAN
Bld Maréchal Foch 
83300 Draguignan
Tél : 04 94 60 41 00
Fax : 04 94 47 11 75

DÉMARCHES/GUIDE PRATIQUE

>CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT
Pour établir votre carte d’identité ou passeport à votre 
nouvelle adresse, présentez-vous à l’accueil de la 
Mairie avec : ancienne CNI, 2 photos d’identité ré-
centes, copie  intégrale d’acte de naissance, livret de  
famille, justificatif de domicile à votre nom de 
moins d’un an, justificatif de votre nom d’usage le 
cas échéant. Renseignements : 04 94 39 15 00 

>CARTE GRISE
Vous devez EFFECTUER le CHANGEMENT D’IMMA-
TRICULATION de votre voiture sur site internet unique-
ment (www.service-public.fr). Cette formalité obligatoire 
est gratuite. Pièces à fournir : justificatif de domicile de 
moins de 3 mois, ancienne carte grise et pièce d’identité. 

>IMPÔTS
PRÉVENIR de votre CHANGEMENT D’ADRESSE le 
centre des impôts et la trésorerie de votre ancien domi-
cile ainsi que celui de votre nouveau domicile, en indi-
quant vos charges de famille au 1er janvier.

>LISTES ÉLECTORALES
S’INSCRIRE en Mairie. Les inscriptions sur les listes 
électorales s’effectuent tout au long de l’année.
Justificatifs : pièce d’identité, justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.
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